
Ruport " et do Sjwkak-hfiwnn, et oeP'îB du
CoQueil du Nord-Out-st. A part de cedeink-r

dHDH «on deuxième rapport nu Gouvwrne-
meiit en 1883, aucuDu àf cph autoritt'iS n«
'acorduit dans l'upinion que len luéiiB

devaient dtru traitÊt* de la niûm>: manière
que ceux du Manitoba ; les ugget>iionii du
CouMiil du Nord-Ouest en 1883 •' ù ViK^rd
des métis sur Iom 'IVrritoireB. qui n'ont pas

participé à l'arrangement conclu pour l'ex-

tinction de8 réclamations des môlis dune le

llanitoba, et qui nôanmolus jouissent du
adme privilège que celui accordé aux métis

de coite Province "doivent être ednsid-îiK'os

en rapport avec Il-h rccon)mandHtionH ral-

Bonnées do ce mcme Conseil diux année»
auparavant. Faisons une revue de «es

recommandations. Celle do l'Archevêque

Taché était incluse dans son mémorandum
du 29 janvier 187?, comme suit :

—

" (a.) \a population actuelle des m<tis dans le

Nord-Oue.-it est d'environ <lou/e cents familles. Qvk i.k

C(>CVH.)-NEMhNT l.F.1 U KAHSK l)<>fZE R^SKKVKS, I.A

mAmk oi; i.k.s m^.tis lf, uiIsikk.vt.

"(A) Chaque réserve iIe\Tait être otcuj»<e par au
moins cent (amille.s, et devrait contenir une .supertkie

de douze milles de terrain qui peut êtrs i.tilisé, r'est-

it-dire, l'étendue de quatre cantons.

*' (f.) Tous les métis, hommes, femmes et enfants,

résidants dan» le Nord-Ouest, ati ler. janvier 1879,
devraient recevoir des scrips non négr>ciables pour
?iuatre-vii>^t acres chacun, et devant être choisib dans
une des duu/e réserves sus-meiitionnées.

"(«/.) CkS TERKAINS NK DEVKAIKNT l'AS AtHE
VENDUS, HVI-OTHftvl'fts», NI TAXé», AV'ANT d'aVOIR
Arlt 40S8^';UE.S par la TKOlSlàMR (ikNBKATKlN IIKS

ntKMIFHS FVOfKifcTAIRICS, OU :'AK I.Bi;XS KUfftÉ-

.SKNTANTS,"

8a Grâce élabora ces recomroandf lions
avec grand soin, et sugcôra h- mode suivant

lequel les réserveâ devaient être délimitées

et utilisées. Il rocommandu aussi l'octroi

d'outils et de grains de semence, et l'établis-

sèment d'écoles, pour chacune des réserves,

qneat'ons dont M. Mills avait dcji\ disposé,

comme cela a déjà été expliqué. L'bJvé-

qne Protestant de SRAkatchuwan, dans sa

lettre à M. Oennis, s'opposa aussi îi 1 adop-
tion du mode de règlement suivi pour. le

MaQitobA. 11 dit :—
<< Lb rkscltàt ucr modi envi rans le

Manitoba, dk uomn'er des t&rrss aux i>arknts

KT AVX KNrANTS REl^PftJTIVGïIKM', n'a PAS ÊTÊ
TKt QUK l'on doive KN FAIRK AUTANT DANS LIS

Territoisks du MoRD-Ouiar.''
Je pense que ceci est ginéraienient admis et n'a
pas besoin d'étr« discuté."

Quant à '.& suggestion d'émettre du scrip,

U dH :^
" l.a detjxîème alternative, celle de faire une émî";.

.tîon ttîwoiuc de scTÏp à chaque personne, et ensuite de
i'atiandonneT à soii sort, n'aurait, j'en suis convaincu,
qti'un résultat désastreux, en ce qui r<:garde le but que
le Gouvernement se propose, La seu«e clas.se de per-

sonnes qui pourrait retirer riuelqu*avàntàge d'une telle

émisKion, serait celle dû commerçants et des spécula-
teurs sur les terrains ; ceux-ci obtiendraient bientôt le

scrip de» métis inexpérimentés pour uu prix nominal,

et ces dernier! seraient aussi pauvres qu'aupar «vint,

moins favurublemenl disposé' "i l'égard du («ouicrne-

ment et < >nsétjuennnunt plu-, dangereux dans leurs

mppor.'s .uec les sauvages,." '

L évéque fait ob..<;rver ensuite que le

mode lu plus sûr à f uivre eut celui "de
donner aux métis l'eneourageraent de s éta-

blir sur les terres, et les moyens pratiques

pour y rétisriir ;
" puis ii continue en disant

relativement au mémorandum de M. Dennis,

auquel sa lettre était Ih réiwnse :-r-

" Je suis heureux de voir que le mode proposé est le

même que celui (|ue vous avez rvcommiindé. Quant
.lUx moyens pratiques pour leur venir en aide, je voi>

que le conseil du Nord-Ouest recommande deux
choses :—{a)un octroi non-néj{ocial)le dtsiriAk ch.-ique

nétis, sous certaines conditions ; (1^) une ai(li-. en outils

et en prain jus<{u'«i un montant déterminé. 'Vou.s

paraisse/ croire que leur proposition est Ixjnnt, mi>l*.

ne va pas as.sez loin. Vous sUgKére;!(i) que les métib
devraient .s'établir en bandes ; (j) qu'il tau('r&(t leur

donner des écoles et des instituteurs, pour leur en..ei

gner la eultu.i, l'élevage des animaux, les métiers mé
caniques, et les connaissances utiles à leur genre de
vic> Ces recomniHndations, je duis le dire, ont mon
jjppui le plus cordial."

L'év(3qtie orotestant de la Terre de Rupert,

en répondant au ( ol Dennis, lui dit qu'il

craint de coum\itre trop peu le.f. métis pour
que sou opinion à luur égard, ait quelque
-aleur, puis il ajoute :

—

" I.a grande difficulté que je redoute, est relie de le$

convaincre que rn(,Ticulture doit ï?tre l'occupation prin-

cipale de toute leur vie. Leur penchant naturel les

porter, toujours à choisir des terres où ils pourront
faire bonne chasse et bonne pêche de préférence à celle-

oii le sol et les autres avantages sont supérieurs .sous le

rapport de la culture. Il est donc e.s.seiitiel pour euXj
d'avoir, au Fort, im âviseur sage et expérimenté qui
pui.sse les guider dans le choix de leurs établusements.

Jk auia d'avis «iti'ON nk ubvrait tas rAiRK oit

RfesBRVKS NI rODK LKf Mf:TI«, NI POUK LK GoO-
V'EBNRUKNT, ST QUR I,X8 U&TIK DRYJtAIKNT ÉTRK
LiTlRKa COMME TOUT AOTHK COLON DK SR CHOISIS

LB TBRKAIK NÎiCKSSAIBK POCIl LKUlt AtABLISHI-

MENT, MAIS NON FAS DE CaOISIR TOUT LK MRIL-

LROR TKRRAiX 8IMPLBMRNT, PAR CAPRICE, POUa.

KUPÉCHER D'aCTRSS OOLONB DE b't ÉTABLIR."

Lr recommandation du Ctinseil du Nord-
Ouest, dont on a tant parlé, était incluse

dans les résolutioiis passét» le 2 m>tt, 1878.

Ces résolutions étaient eu réponse à nue
pétition si<i^néo par 278 personnes qui
demandaient qr'une section de terrain fut

octroyée " comme réserve spéciale, perpé-
tuelle etinaliénHble.surlaqneiiellB auraient
le droit de s'établir avec leurs familles,

d'unn manière permanente, ainsi que le»

employés du Gouvernement, en rapport
avec lonrs besoins et leur population, mais
à rexceptioîi des -blancs qn\ devaient tou»
en Atre exclus." L'étendue de cette réser'

vo était de 160 sur &0 milles, le long de la

frontière internationale, à l'ouest de l'en-
droit traversé par la ri'vière ferabina lis-

demandaient le privilège de pttsséder nette

réserve avec exemption de taxes soit pour


